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A-Objectif 

Dans le cadre du dossier ISITE de Montpellier, MUSE, il a été convenu d’adopter une 
politique de signature commune des publications scientifiques. La volonté exprimée par tous 

les acteurs étant de faire émerger « une université de rang mondial », il a été décidé que la 
« marque » commune à faire apparaître serait identique au nom de l’établissement porteur, 
à savoir : l’Université de Montpellier. Le jury international a fait de cette action une 

obligation. 

 

B-Décisions 

1. De manière générale, se caler sur le cadrage global de la charte AVIESAN, à savoir : 

 
- Mono-ligne. 
- Affichage systématique de la marque Univ Montpellier1, même si l’Université 

elle-même n’est pas tutelle (ou « Université de Montpellier » ou « University of 
Montpellier » selon les exigences des éditeurs). 

- « Univ Montpellier » est suivi de l’affichage de toutes les tutelles de l’unité par 

ordre alphabétique. 
- Dénomination de l’unité en mode abrégé (ex. : LIRMM, et pas : LIRMM UMR2 

5506). 

- Description de l’adresse en mode compact (ville, pays ; pas de code postal, pas 
de CEDEX …). 

- Affichage en mode ascendant. 

 

 

2. A titre exceptionnel, quand des contraintes particulières pèsent sur un établissement, 

ajout éventuel d’une deuxième ligne. 
 

Dans ce cas, l’établissement concerné informe ses laboratoires. 

 

  

                                    
1 La proposition « Univ Montpellier » permet une graphie unique, sans se poser la question de la langue. 

2 Ces acronymes sont inconnus hors de France, et peuvent être source de mauvaise interprétation ; les 
codes numériques sont différents d’une tutelle à l’autre. 



 

 

C-Exemples illustratifs 

[1] Auteur A, employé par le CNRS, travaillant au LIRMM (UMR UM – CNRS)  

Titre de la publication 

Auteur_A (1) 

(1)  LIRMM, Univ Montpellier, CNRS, Montpellier, France 

 

[2] Auteur A, employé par l’INRA, travaillant au CBGP (UMR INRA – CIRAD – IRD - SupAgro)  

Titre de la publication 

Auteur_A (1) 

(1)  CBGP, Univ Montpellier, CIRAD, INRA, IRD, Montpellier SupAgro, Montpellier, France 

 

[3] Auteur A, employé par le CIRAD, travaillant au CBGP (UMR INRA – CIRAD – IRD - 

SupAgro)  

Titre de la publication 

Auteur_A (1) (2) 

(1)  CIRAD, UMR CBGP, F-34398 Montpellier, France 

(2)  CBGP, Univ Montpellier, CIRAD, INRA, IRD, Montpellier SupAgro, Montpellier, France 

 

[4] Auteur A, employé par l’INRA, travaillant au LBE (UPR INRA)  

Titre de la publication 

Auteur_A (1) 

(1)  LBE, Univ Montpellier, INRA, Narbonne, France 

 

[5] Auteur A, employé par le CIRAD, travaillant pour GREEN (UPR CIRAD de Montpellier)  

Titre de la publication 

Auteur_A (1) (2) 

(1)  CIRAD, UPR GREEN, F-34398 Montpellier, France 

(2)  GREEN, Univ Montpellier, CIRAD, Montpellier, France 

  

  

 

Université de Montpellier – Ecole des Mines d’Alès – Montpellier 

SupAgro – Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier – Ecole 

Nationale Supérieure d’Architecture de Montpellier – CIHEAM-IAMM – 

CEA – CNRS – Inra – IRD – Cirad – Ifremer – Inserm – Inria – BRGM – 

Irstea – CHU de Montpellier – CHU de Nîmes – Institut du Cancer de Montpellier 


